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Point 8 : Adoption du rapport d'évaluation des charges transférées à la CPA 
La Majorité Municipale : Nous vous demandons de voter CONTRE le rapport définitif de la CLET. Ce n'est pas une opposition politique mais de 
principe. Dans ce transfert la Commune d'Aix a donné en compétence communautaire la culture et les bâtiments. Avant le transfert il n'y avait pas de 
travaux à faire dans ces bâtiments, après, tout était à refaire. Le coût du transfert a ainsi  été sous-estimé. 
 Simiane avec Vous : Le 12 décembre dernier à Saint Cannat, la Présidente de la CPA passait à la hussarde tout le domaine culturel d'Aix à la 
charge de la CPA. Mr AGOPIAN, élu PS de la ville d'Aix faisait remarquer que ce nouveau transfert de charge n'était fait QUE pour permettre à la 
commune d'Aix de boucler son budget. La droite aixoise ne répondant pas à cette affirmation mais vilipendant l'élu en demandant de ne pas faire 
rentrer les affaires aixo-aixoises en CPA. Simiane avec Vous est entièrement d'accord avec l'analyse de M. AGOPIAN, et nous allons même jusqu'à 
pousser plus loin l'analyse. De l'aveu même du responsable des finances communautaires, la situation financière de la CPA serait normale jusqu'en 
2007 / 2009, puis se posera un vrai problème financier. Les effets du transfert de charges issu de la nouvelle loi de décentralisation ne feront 
qu'aggraver les déficits prévisibles à venir. Alors que cette situation est connue de tous, il faut arrêter les dérives de l'actuelle majorité qui ne renâcle 
pas à casser des pans entiers du fleuron des industries nationales pour l'offrir au MEDEF, mais qui en contre partie n'hésite pas à « étatiser » des 
secteurs déficitaires. Dans ce cas précis, l'ensemble du pays d'Aix paye pour la ville d'Aix. 
Vote : POUR LE REFUS DU RAPPORT : 24 (22 Majorité + 1 Simiane avec Vous + 1 divers)  Contre : 4 (droite) 
 

 Point 9 : Emprunt contracté auprès du Crédit Local de France 
Simiane avec Vous : Ce n'est pas un petit dossier. Vous parlez de prêt de substitution, nous aurions préféré une restructuration compète de la dette 
car votre proposition ne concerne que des prêts à échéances plus ou moins courtes, et dont le taux est déjà faible par rapport à d'autres emprunts. 
Cette renégociation ne tient plus compte de l'usure des biens immobilisés et il va arriver  qu’avant nouvelle échéance nous rembourserons à la fois 
l'immobilisation et les réparations. 
Majorité Municipale : Nous l'avons fait dans le seul but de baisser l'encours récurrent de la dette en l'abaissant à un taux faible et pouvoir se donner 
une possibilité de nouveaux emprunts.. 

Vote  : POUR : 23 (22 majorité + 1 divers), Abstention : 1 (simiane avec vous)  Contre : 4 (droite) 
 

Point 10 : Virement de crédit pour la petite enfance 
Simiane avec Vous : Nous continuons à considérer que Simiane, commune de près de 6000 habitants, mérite des services publics dont la crèche. Il 
est vrai qu'une solution adaptée pour les personnels actuellement employés par l'Association de la crèche doit être trouvée afin de les intégrer dans la 
fonction publique territoriale. 
La Majorité Municipale : Ce n'est pas possible, 3 personnes seulement rentraient dans le cadre du Statut de la Fonction Publique Territoriale, et 
encore aurait-il fallu qu'elles réussissent le concours, les autres auraient eu un CDD avec blocage des salaires. La Municipalisation était la pire des 
solutions. 
 Vote : POUR : 27 (22 Majorité + 4 Droite + 1 Divers)   Abstention : 1 (Simiane avec Vous) 
 

Conseil Municipal du 25 juillet 2004 
  

Ordre du jour N°1 : Réhabilitation du Cours des Héros - Choix du Maître d'Oeuvre 
M. HARDY Alain (Majorité Municipale) : En l'état je ne peux voter POUR. L'étude aurait due être plus générale sur la manière dont on veut voir le 
centre du village qui doit être un vrai centre de village. 
M. MOINE Hervé (Majorité Municipale) : Ce projet n'a pas été pris par le bon bout. S'il s'agit d'une simple mise en conformité de la place, il est 
suffisant, s'il devient un projet plus réfléchi, cela est largement insuffisant. 
M. GERARA Bruno (Simiane avec Vous) : Il est vrai que ce projet doit être revu. Il faut penser village au sens large. Il aurait fallu également faire 
participer plus activement la population à ce projet. C'est cela la Démocratie Participative, et ce n'est qu'à ce prix que les gens s'intéresseront de 
nouveau à la Politique. 
M. BOYER Michel (Majorité Municipale) : En synthèse, il y a un défaut sur la manière de faire ce projet, je vous demande de le voter et ensuite 
nous travaillerons en Commission sur la programmation générale du village. 
 Votes : POUR : 19 (18 Majorité Municipale + 1 Divers)  ABSTENTION : 9 (4 Majorité Municipale + 1 Simiane avec Vous + 4 Droite) 
   

Intervention de M. GERARA Bruno (Simiane avec Vous) 
Comme nous avons un CCAS, un Office Municipal de la Culture, un Office du tourisme, Simiane avec vous demande que soit inscrit à l'ordre du jour 
du prochain Conseil Municipal la mise en place d'une part d'un Comité des Fêtes, qui aurait pour mission de redynamiser en autre la fête communale 
de juillet (l'étiolement permanent de cette manifestation nous conforte dans notre positionnement ), et d'autre part un Office Municipal des Sports, qui 
aurait pour but de fédérer l'existant et de proposer de nouvelles activités. 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 18/10/2004  
  

Ordre du jour n° 1 : Convention entre la commune et  l'Association des Crèches d'Aix en Provence.  
Déclaration initiale de Simiane Renouveau 
La Majorité : Nous avons accepté de recevoir les personnels à plusieurs reprises. Nous leur avons conseillé de ne pas 
aller au suicide. Nous avons fait ce qui est en notre pouvoir. 
Simiane avec Vous est alors intervenu pour dénoncer cette délibératio n (la totalité de notre intervention est sur 
notre site Internet http://simiane.avec.vous.free.f r)   
La majorité municipale : « Je vous reconnais la constance de votre demande d e municipalisation de la crèche. 
D'ailleurs en Avril on l’avait envisagée. Aujourd'h ui 3 possibilités existent :  
1. Une association familiale  
2. Une association type ADMR, Croix Rouge etc..  
3. Municipalisation  
A ce jour je serais plutôt POUR la municipalisation . Avec le coup qui nous a été fait de rouvrir la cr èche en 
septembre pour nous planter 3 semaines après..... D e toute façon un commission va être mise en place a fin 
d’étudier les 3 possibilités, elle comprendra les t êtes de listes de chaque groupe. »  
Un avocat, siégeant en qualité d'expert, est  intervenu pour nous informer que les personnels seront en parti  
recontactés. Il a rappelé au passage que la crèche n'était pas un service public obligatoire. 
  
VOTES : 
POUR :                     22     (21 conseillers m unicipaux de la majorité municipale + 1 divers, app arentée PCF  
REFUS DE VOTE :      5     4 SIMIANE RENOUVEAU (dro ite) + 1 SIMIANE AVEC VOUS (GERARA Bruno).  
  

2 - Projet de programme local de l'habitat communau taire.  

 
La Majorité Municipale : Il faut considérer la taille de la commune. C'est de l'utopie de penser que tout le monde peut 
absorber la même quantité de logements. Ce à quoi on s'engage : la 2° tranche démarrera en Mai 2005. A près il y aura 
un programme de logements sociaux mais nous ne pouvons dire combien ! Une chose est sûre, il y aura des logements 
au delà du type 3. 
VOTES : POUR : 27 
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L’actualité communautaire sera traitée en décembre dans notre prochain numéro veuillez nous en excuser. 

DROIT DE REPONSE : la Communauté du Pays d’Aix nous  écrit.  
 

Suite à notre article sur l’assainissement non collectif, nous SUPPOSIONS que la taxe annuelle correspondrait à faire 
payer aussi cher les résidants raccordés et non raccordés. La CPA demande a bénéficier de son droit de réponse, ce 
que nous faisons. 
« Votre affirmation (+50%) est totalement erronée. En effet, le montant de la redevance annuelle ….n’e st pas 
encore fixé, comment peut-on prévoir à l’avance l’i nfluence que cela aura sur le prix de l’eau , Cette  
redevance ne rentrera en vigueur qu’en 2006, elle r eprésentera dans tous les cas 1% environ de la fact ure 
d’un usager calculée sur 120m3 par an. » 

LA LETTRE DE L’ELU …..(suite) 


